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Vous avez fait le meilleur choix en vous 
procurant ACCÈS LÉGALmd: la bibliothèque 
législative la plus à jour, la plus exhaustive et 
la plus conviviale. Bon travail! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

 

État de la publication 

L’Infobase Lois du Québec et la 
Statutes of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la G.O.Q., Partie 2, 
fascicule n° 16 du 21 avril 2010. Les 
modifications apportées par L.Q. 2010, 
c. 3, 4 et entrées en vigueur au 21 avril 
2010 sont également intégrées. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 21 avril 
2010 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Règlements du Québec et la 
Regulations of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la G.O.Q., Partie 2, 
fascicule n° 16 du 21 avril 2010, et à la 
G.O.Q., Partie 1, fascicule n° 15 du 17 
avril 2010. 

Tous les règlements sous A-20.03, 
C-72.1, I-2, I-3, I-4, L-6, M-19.3, 
P-9.1, P-13.1, R-2.1, R-6.1, S-3.4 et 
T-0.1 qui sont encore en vigueur ont fait 
l'objet d'une renumérotation complète 
publiée dans le Tableau des 
modifications et Index sommaire du 1er 
novembre 2009. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 6 mai 
2010 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Gazettes officielles du 
Québec contient le texte intégral de la 
G.O.Q., Partie 2, du fascicule n° 40 du 
30 septembre 1998 au fascicule n° 13A 

du 31 mars 2010, et de la G.O.Q., Partie 
1, du fascicule n° 43 du 3 octobre 1998 
au fascicule n° 12 du 27 mars 2010. 

L’Infobase Lois annuelles du Québec 
et la Annual Statutes of Québec 
Infobase contiennent le texte intégral 
des projets de lois sanctionnées de 1996 
à 2010. 

L’Infobase Lois du Canada,et la 
Statutes of Canada Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gaz. Can., Partie 
III, n° 3 du 21 janvier 2010 et à la Gaz. 
Can., Partie II, fascicule n° 8 du 14 avril 
2010. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 14 avril 
2010 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette Gaz. Can. ou dans une Gaz. Can. antérieure. 

L’Infobase Règlements du Canada et la 
Regulations of Canada Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette du 
Canada, Partie II, fascicule n° 8 du 14 
avril 2010. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 14 avril 
2010 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette Gaz. Can. ou dans une Gaz. Can. antérieure. 

L’Infobase Lois annuelles du Canada 
et la Annual Statutes of Canada 
Infobase contiennent le texte intégral 
des projets de lois sanctionnées de 1995 
à 2009. 

Le Code civil du Québec — Accès aux 
règles est à jour, sur la base de 
l’information disponible, au 27 mars 
2010. 

Le Dictionnaire encyclopédique du 
Droit québécois est à jour, sur la base de 
l’information disponible, au 27 mars 
2010. 

Dans son édition de mars, le 
Dictionnaire encyclopédique du Droit 
québécois contient maintenant quelque 
7 658 termes ou mots de renvoi 
pertinents. 
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Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Québec 

Loi sur le ministère de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de l'Alimentation, L.R.Q., 
c. M-14, a. 36.4. 

Avis d'indexation, Avis, (2010) 142 G.O. 1, 
418. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
elles ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Québec 

Règlement sur les agents de voyages, 
R.R.Q., 1981, c. A-10, r. 1, a. 4. 

Avis d'indexation des droits exigés, Avis, 
(2010) 142 G.O. 1, 192. 

Règlement sur les salles de paris, 
[R.R.Q., c. C-72.1, r. 7], aa. 2, 5, 6. 

Avis d'indexation, Avis, (2010) 142 G.O. 1, 
420. 

Règlement sur la chasse, [R.R.Q., c. 
C-61.1, r. 12], aa. 9, 17, 34.2, ann. I, III-
V. 

Règlement modifiant le Règlement sur la 
chasse, A.M. 2010-012 du 09-04-10, (2010) 
142 G.O. 2, 1450, aa. 1-6. 

Règlement sur la délivrance des permis 
de courtier ou d'agence, [R.R.Q., c. 
C-73.1, D. 295-2010 du 31-03-10, 
(2010) 142 G.O. 2, 1281], nouveau. 

Règlement sur les dossiers, livres et 
registres, la comptabilité en fidéicommis 
et l'inspection des courtiers et des 
agences, [R.R.Q., c. C-73.1, D. 
296-2010 du 31-03-10, (2010) 142 G.O. 
2, 1291], nouveau. 

Règlement les instances disciplinaires 
de l'organisme d'autoréglementation du 
courtage immobilier du Québec, 
[R.R.Q., c. C-73.1, D. 297-2010 du 
31-03-10, (2010) 142 G.O. 2, 1300], 
nouveau. 

Règlement sur le fonds d'indemnisation 
et la fixation de la prime d'assurance de 
responsabilité professionnelle, [R.R.Q., 
c. C-73.1, D. 298-2010 du 31-03-10, 
(2010) 142 G.O. 2, 1306], nouveau. 

Règlement sur les conditions d'exercice 
d'une opération de courtage, sur la 
déontologie des courtiers et sur la 
publicité, [R.R.Q., c. C-73.1, D. 
299-2010 du 31-03-10, (2010) 142 G.O. 
2, 1308], nouveau. 

Règlement sur les contrats et 
formulaires, [R.R.Q., c. C-73.1, D. 
300-2010 du 31-03-10, (2010) 142 G.O. 
2, 1321], nouveau. 

Règlement édictant des mesures 
transitoires pour l'application de la Loi 
sur le courtage immobilier, [R.R.Q., c. 
C-73.1, D. 301-2010 du 31-03-10, 
(2010) 142 G.O. 2, 1323], nouveau. 

Règlement d'application de la Loi sur 
les explosifs, R.R.Q., 1981, c. E-22, r. 1, 
aa. 13.1-13.3. 

Avis d'indexation, Avis, (2010) 142 G.O. 1, 
418. 

Régime pédagogique de l'éducation 
préscolaire, de l'enseignement primaire 
et de l'enseignement secondaire, 
[R.R.Q., c. I-13.3, r. 8], a. 32. 

Règlement modifiant le Régime pédagogique de 
l'éducation préscolaire, de l'enseignement 
primaire et de l'enseignement secondaire, D. 
488-2005 du 25-05-05, (2005) 137 G.O. 2, 
2435, a. 12. 

Règlement sur les frais exigibles par La 
Financière agricole du Québec, 
[R.R.Q., c. L-0.1, r. 1], aa. 1, 5-9, 10.1. 

Règlement sur les frais exigibles par La 
Financière agricole du Québec — 
Modifications, Avis, (2010) 142 G.O. 1, 418, 
aa. 1-7. 

Règlement sur les normes du travail, 
R.R.Q., 1981, c. N-1.1, r. 3, aa. 2-4.1. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
normes du travail, D. 318-2010 du 31-03-10, 
(2010) 142 G.O. 2, 1338, aa. 1-4. 

Règlement sur des normes du travail 
particulières à certains secteurs de 
l'industrie du vêtement, [R.R.Q., c. 
N-1.1, r. 3.1], a. 3. 

Règlement modifiant le Règlement sur des 
normes du travail particulières à certains 
secteurs de l'industrie du vêtement, D. 
319-2010 du 31-03-10, (2010) 142 G.O. 2, 
1339, a. 1. 

Règlement d'application de la Loi sur la 
protection du consommateur, R.R.Q., 

1981, c. P-40.1, r. 1, aa. 104, 107-108.2, 
125, 146. 

Avis d'indexation des droits exigés, Avis, 
(2010) 142 G.O. 1, 193. 

Règlement d'application de la Loi sur le 
recouvrement de certaines créances, 
R.R.Q., 1981, c. R-2.2, r. 1, a. 14. 

Avis d'indexation des droits exigés, Avis, 
(2010) 142 G.O. 1, 192. 

Règlement sur les permis relatifs aux 
sports de combat, [R.R.Q., c. S-3.1, r. 
7], aa. 27, 33, 35. 

Avis d'indexation des droits et honoraires 
payables, Avis, (2010) 142 G.O. 1, 419. 

Règlement 55-104 sur les exigences et 
dispenses de déclaration d'initié, 
[R.R.Q., c. V-1.1, A.M. 2010-07 du 
07-04-10, (2010) 142 G.O. 2, 1435], 
nouveau. 

Règlement 55-103 sur les déclarations 
d'initiés pour certaines opérations sur 
dérivés (monétisation d'actions), 
[R.R.Q., c. V-1.1, r. 0.04], abrogé. 

Règlement abrogeant le Règlement 55-103 sur 
les déclarations d'initiés pour certaines 
opérations sur dérivés (monétisation d'actions), 
A.M. 2010-08 du 07-04-10, (2010) 142 G.O. 2, 
1446, a. 1. 

Règlement 55-101 sur les dispenses de 
déclaration d'initié, [R.R.Q., c. V-1.1, r. 
0.1.0001], abrogé. 

Règlement abrogeant le Règlement 55-101 sur 
les dispenses de déclaration d'initié, A.M. 
2010-08 du 07-04-10, (2010) 142 G.O. 2, 1446, 
a. 1. 

Règlement 11-102 sur le régime de 
passeport, [R.R.Q., c. V-1.1, r. 0.1.1.4], 
ann. D, E. 

Règlement modifiant le Règlement 11-102 sur 
le régime de passeport, A.M. 2010-08 du 
07-04-10, (2010) 142 G.O. 2, 1446, aa. 1, 2. 

Règlement sur les valeurs mobilières, 
[R.R.Q., c. V-1.1, r. 1], aa. 171-174. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
valeurs mobilières, A.M. 2010-08 du 07-04-10, 
(2010) 142 G.O. 2, 1446, a. 1. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ils ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 
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Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Canada 

Aucune modification cette semaine. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
elles ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Canada 

Aucune modification cette semaine. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ils ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 


